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6. ENJEUX 

La détermination des enjeux permet de définir les défis majeurs à relever ainsi que les grandes 
tendances à venir auxquelles devront faire face les différents acteurs du milieu agricole et 
agroalimentaire et de la communauté. Les membres du comité de suivi et du comité directeur 
ont participé à l’identification des grands enjeux qui se présentent pour les secteurs agricoles et 
agroalimentaires de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est. Les quatre premiers enjeux sont considérés 
comme étant ceux devant être priorisés, tandis que les suivants sont jugés d’importance 
comparable. 
 
Les enjeux considérés fondamentaux s’énoncent comme suit : 
 
a) Le contrôle des leviers et du patrimoine agricole et agroalimentaire 
La propriété des avoirs, tant en production, en transformation qu’en commercialisation, ainsi que 
le contrôle des moteurs de développement locaux et régionaux, notamment l’accès au 
financement qui constitue un des principaux leviers.  
 
b) La transformation 
L’ajout de valeur au milieu, notamment par l’augmentation de la transformation agroalimentaire, 
pour conférer un maximum de valeur ajoutée à la production agricole, tout en développant la 
capacité de faire mieux avec les ressources. 
 
c) La mise en marché 
Amener davantage les produits locaux et régionaux à répondre aux besoins des 
consommateurs et se donner la capacité d’intervenir pour développer la pénétration de ces 
produits sur les marchés. 
 
d) La gouvernance 
Le développement d’un mode de gouvernance favorisant la synergie et la communication, 
optimisant la portée des actions, des informations et des connaissances de façon à mettre en 
valeur l’importante concentration d’organisations oeuvrant en agriculture et en agroalimentaire et 
présentes sur le territoire de la MRC. 
 
Les autres enjeux retenus comme significatifs en regard du développement agricole et 
agroalimentaire de la MRC sont les suivants : 
 
L’Innovation, l’information et le savoir 
La valorisation de l’innovation dans les produits et procédés en production agricole, en 
transformation, en gestion, en commercialisation et mise en marché comme outil de distinction 
pour les entreprises. L’accès à une information à jour et complète ainsi qu’au savoir détenu par 
les différents paliers gouvernementaux et les organisations présentes sur le territoire. Se donner 
des mécanismes pour bénéficier d’expériences vécues ailleurs au Québec, au Canada et à 
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l’étranger. Tirer parti de l’intelligence agricole et agroalimentaire, notamment en utilisant des 
techniques d’analyses comparatives (benchmarking). 
 
La relève entrepreneuriale et la transmission du patrimoine 
La transmission des entreprises agricoles et agroalimentaires d’une génération à l’autre ainsi 
que la valorisation de la culture entrepreneuriale auprès des jeunes. 
 
La disponibilité de la main-d’œuvre 
La disponibilité, l’accès à la main-d’œuvre et son maintien au sein des entreprises pour 
répondre aux besoins des entreprises agricoles et agroalimentaires, en tenant compte de la 
concurrence des autres secteurs. L’utilisation d’approche novatrice, notamment en matière de 
regroupement des besoins en transformation et l’automatisation répondent à un tel enjeu.  
 
L’accès aux programmes d’aide et d’accompagnement 
La diffusion et l’accès aux programmes d’aide et d’accompagnement existants, leur utilisation 
par les entreprises agricoles et agroalimentaires et le développement d’outils pour les segments 
pour lesquels il n’y a actuellement pas de ressources. L’accompagnement des personnes et des 
entreprises agricoles et agroalimentaires vers les ressources disponibles.  
 
La diversification 
Le développement de nouvelles productions végétales et animales ainsi que de nouveaux 
produits agroalimentaires en appui au milieu. Un outil pour l’optimisation et la dynamisation du 
territoire agricole. 
 
L’environnement 
La reconnaissance, la valorisation et la protection de la qualité de l’environnement dont jouit la 
MRC de Lac-Saint-Jean-Est, entre autres, la protection des barrières phytosanitaire et 
zoosanitaire. 
 
L’acceptabilité sociale et la communication 
L’amélioration de la communication avec la communauté, tout en cherchant l’acceptabilité 
sociale des projets agricoles et agroalimentaires. Cette communication doit viser la valorisation 
du secteur agricole et agroalimentaire, de ses professionnels et de ses entreprises. 
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7. SYSTÈME DE VALEURS 

Le système de valeurs appuie la vision stratégique. Il exprime des qualités fondamentales 
supportant la vision. La vision en est teintée et le fait valoir dans sa déclinaison. Ces valeurs 
transcendent toute l’opération en guidant aussi le plan d’action. C’est pourquoi l’énoncé du 
système de valeurs importe, d’autant plus qu’étant affirmé avec le comité de suivi, il représente 
la lecture du milieu. 
 
Ces valeurs, au nombre de cinq, se déclinent comme suit : 
 
L’excellence 
C’est là une valeur fondamentale qui veut dire se démarquer, se différencier, innover, savoir 
faire, supporter la recherche et le développement, produire de la qualité, générer de la valeur. 
 
La solidarité 
Cette valeur réfère au sens communautaire, au partenariat, à la synergie, la concertation, 
l’occupation dynamique du territoire et la transmission intergénérationnelle du patrimoine en 
sont des manifestations.  
 
La reconnaissance 
Celle de nos leaders et de la contribution du milieu agricole et agroalimentaire au 
développement de la MRC. Elle s’exprime par la fierté et le sentiment d’appartenance.  
 
L’entreprenariat et le climat d’affaires 
Réfère à la consolidation solide des acquis, à l’opportunisme, le développement de la richesse, 
la collaboration des entreprises, l’écoute et la satisfaction des clients, orientation vers les 
marchés, anticipation des besoins et y répondre, l’organisation d’une logistique de distribution 
efficace en sont les guides.  
 
Le respect de l’environnement 
C’est la qualité du milieu, du bâti, des paysages et leur contribution à la vitalité de la MRC, ainsi 
que la sécurité alimentaire et la santé constituent tant une valeur qu’un résultat attendu.  
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8. VISION STRATÉGIQUE 

 
 

 
La MRC de Lac-Saint-Jean-Est : 

Un pôle d’excellence en développement agricole et agroalimentaire 
opportuniste et misant sur la création de valeurs. 

 
 

Sous une gouvernance favorisant un contrôle des leviers de développement, 
sous un leadership fondé sur les forces vives de ses entreprises agricoles et 
agroalimentaires, sur leurs partenaires et une communauté solidaire, la MRC de 
Lac-Saint-Jean-Est s’affiche comme un pôle d’excellence en développement 
agricole et agroalimentaire opportuniste et misant sur la création de valeurs. 
 
La MRC forme des terroirs intégrés, optimisés et durables, transforme ses 
ressources en utilisant pleinement sa capacité et en innovant, assure une 
commercialisation structurée à l’écoute des marchés et constitue une fenêtre 
agrotouristique de fort attrait. 

 
 
Les composants de cet énoncé sont précisés et nuancés dans les paragraphes qui suivent afin 
d’en assurer une bonne compréhension. 
 
Pôle d’excellence en développement agricole et agroalimentaire opportuniste et misant 
sur la création de valeur signifie que le développement agricole et agroalimentaire sur le 
territoire de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est se veut teinté de la recherche d’excellence à tous les 
niveaux, d’une capacité d’anticipation, d’intervention et de saisie des opportunités et, surtout, 
d’une recherche constante de création et d’addition de valeur dans les entreprises agricoles et 
agroalimentaires et dans les communautés. 
 
Gouvernance signifie que l’organisation des ressources au niveau de la production, de la 
transformation, de la mise en marché, de la formation, de l’expertise, des services, des 
organisations agricoles, de la gestion territoriale et des instances gouvernementales favorise 
une synergie et une action concertée en matière de développement agroalimentaire. Cette 
gouvernance fait en sorte que la diversité des organisations agricoles sur le territoire soit 
synergique, offre un guichet aux utilisateurs, soit multiplicatrice et entraîne un enrichissement de 
la valeur des entreprises, des milieux agricoles et des collectivités. 
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Contrôle des leviers de développement signifie un contrôle des facteurs de production en 
région (entreprises de propriété régionale, les quotas, la formation, les services, etc.), la 
capacité d’assurer la relève des entreprises agricoles et agroalimentaires, la capacité 
d’influencer les décisions par l’organisation et la mobilisation des acteurs, la disponibilité de 
capitaux et de ressources professionnelles, canalisés en vue de soutenir des projets ainsi que 
l’appui du milieu au plan de la commercialisation et des achats régionaux. 
 
Leadership fondé sur les forces vives de ses entreprises agricoles et agroalimentaires et 
sur leurs partenaires signifie que la MRC de Lac-Saint-Jean-Est veut compter sur ses 
entreprises, sur ses leaders, sur les organisations syndicales et sur les organisations présentes 
sur son territoire afin de tisser un réseau solidaire et actif, capable d’une action rapide. Elle tient 
aussi compte de partenaires que sont les organisations régionales, les MRC voisines, les 
structures des divers ordres gouvernementaux, et ce, dans une perspective de synergie, 
d’efforts communs ciblés vers la recherche de résultats probants pour chacun des partenaires. 
La MRC veut interpeller ses partenaires et se joindre à eux pour appuyer leurs efforts au besoin. 
 
Communauté solidaire signifie que la communauté est solidaire à l’égard de son milieu 
agricole et agroalimentaire, que ce milieu est valorisé, que la contribution des entreprises et des 
agriculteurs à l’économie et au développement régional est reconnue. Le milieu agricole et 
agroalimentaire est aussi solidaire du développement des communautés, de l’économie et de 
l’emploi. Le milieu est fier de son industrie agricole et agroalimentaire qui contribue à son 
rayonnement et à sa communauté. 
 
Terroirs intégrés, optimisés et durables signifient que le terroir s’identifie à un territoire 
homogène dans ses facteurs géographiques, sa production et sa société. La plaine d’Hébertville 
et, par extension, la partie située aux abords du lac Saint-Jean constituent un terroir bien 
identifié, intégrant une industrie et des services bien assortis à sa vocation. Un second terroir 
correspond à la partie plus au nord du territoire de la MRC, où l’espace est davantage découpé, 
où le milieu naturel est davantage diversifié et où le caractère agroforestier du territoire et des 
communautés identifie le milieu. Ce terroir fait l’objet d’une diversité agricole favorisant une 
trame agricole distinctive, optimisant l’utilisation agricole du territoire, l’apport à la communauté 
et la création d’emplois et de valeurs. La pérennité des entreprises et leur transmission aux 
générations futures, de même que celle des ressources sont partie prenante de l’intégration et 
de l’optimisation des terroirs. 
 
Transforme ses ressources en utilisant pleinement sa capacité et en innovant signifie que 
la MRC, misant sur le dynamisme et le savoir-faire de ses leaders en matière de transformation 
alimentaire, a développé des produits distinctifs et à forte valeur ajoutée. Cette transformation 
supporte et assure la promotion de l’excellence par l’innovation. La MRC recherche la 
valorisation de chacune des productions régionales et sa contribution à l’emploi et à l’activité 
économique. 
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Une commercialisation structurée, à l’écoute des marchés signifie que la MRC utilise 
l’expertise locale et son organisation agricole et agroalimentaire de façon optimale et en 
synergie afin d’assurer la plus grande pénétration des marchés. D’abord le marché régional, en 
faisant en sorte de bénéficier de la sensibilité des acteurs concernés face aux besoins des 
consommateurs, des grands consommateurs institutionnels et de la population par la fidélisation 
et la solidarité. Puis les marchés national et international, en assurant un accès aux grands 
réseaux de distribution, à des produits diversifiés, identifiés et de qualité.  
 
Fenêtre agrotouristique de fort attrait signifie que la MRC offre des terroirs fortement 
identifiés par leurs paysages, par la qualité du milieu agricole, par le bâti, par les arrière-plans, 
etc. Elle a su réseauter son industrie touristique pour valoriser ses attraits agrotouristiques 
spécifiques que sont les Collines du terroir, le Centre d’interprétation de l’agriculture et de la 
ruralité (CIAR) de même que les établissements d’accueil et de transformation à la ferme 
(fromageries, gîtes, tables champêtres, etc.). Elle a su offrir l’accompagnement requis pour 
favoriser le développement d’une image agrotouristique forte et son attrait auprès de la clientèle. 
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9. PLAN D’ACTION 

Le plan d’action est décliné dans l’optique de répondre aux grands enjeux auxquels devra faire 
face la MRC, et ce, dans le respect du système de valeurs et de la vision stratégique de 
développement. Il est formulé sous forme de « chantiers », lesquels comportent chacun une 
série d’actions spécifiques pouvant être attachées à l’un ou l’autre des acteurs. La forme 
« chantier » a été retenue, car elle interpelle les acteurs et appelle à l’action et à la mobilisation. 
Il est important de préciser que la numérotation des chantiers ne correspond pas 
nécessairement à une priorisation de ceux-ci, outre le premier chantier qui s’intéresse à 
l’organisation et qui est, en quelque sorte, la base des chantiers subséquents.  
 
Le plan d’action est proposé dans le respect des missions des diverses organisations 
concernées présentes sur le territoire.  C’est dans ce contexte que la Division agricole et 
agroalimentaire du CLD identifiera, avec sa Table sectorielle de mise en œuvre, plus 
précisément les organismes responsables et leurs collaborateurs. 
 
Il importe de mentionner que ce plan stratégique et son plan d’action se situent résolument en 
mode dynamique, de sorte qu’ils pourraient évoluer dans le temps, en fonction du contexte 
régional, des plans d’action et missions des organisations impliquées ou des opportunités. 
 
Six chantiers ont été retenus et se rapportent aux thématiques suivantes :  

1. L’organisation 

2. Le développement de l’économie agricole et agroalimentaire 

3. Le développement agricole et agroalimentaire comme apport aux communautés 

4. Le capital humain 

5. L’innovation 

6. L’environnement et les paysages 
 
 
Chacun des chantiers comporte une série d’actions présentées sous la forme de fiche synthèse. 
Le code de couleur suivant est utilisé afin d’identifier la priorité devant être accordée à chacune. 
 
 
Code de couleurs : 
 

     Action prioritaire 
 
       Action de seconde priorité 
  
      Action non prioritaire, mais soutenant une action prioritaire 

Rouge 

Orange 

Jaune 
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CHANTIER 1 : L’ORGANISATION 

Objectif : Le déploiement et la coordination du pôle d’excellence en développement agricole et 
agroalimentaire opportuniste et misant sur la création de valeurs. 

 
Le chantier de l’organisation aborde directement les enjeux fondamentaux du 
plan de développement agricole et agroalimentaire de la MRC. Les actions 
découlant du premier chantier favoriseront le contrôle de nos leviers et de 
notre patrimoine agricole et agroalimentaire par la mise en place d’une 
Division agricole et agroalimentaire proactive, axée sur les résultats, où les 
entreprises agricoles et agroalimentaires sont fortement impliquées. Ainsi, 
compte tenu des besoins des entreprises agricoles et agroalimentaires du 
secteur, les actions réalisées serviront directement à supporter les projets 
des entreprises existantes et en démarrage. 

 
SYNTHÈSE DES ACTIONS DU CHANTIER 1 

 
 Action 1.1 : Renforcer la Division agricole et agroalimentaire du CLD 

  
 Action 1.2 : Mettre en place une table sectorielle de mise en œuvre (table ad hoc) 

  
 Action 1.3 : Soutenir les communications  

 Diffusion du plan de développement agricole et agroalimentaire 

 Trousse de communication 
  

 Action 1.4 : Optimiser l’utilisation des instruments financiers existants, de même 
que constituer et gérer des fonds selon les besoins 

 
 
 
 
Code de couleurs : 
 
  

Action prioritaire 
  

Action de seconde priorité 
Action non prioritaire, mais  
soutenant une action prioritaire 
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CHANTIER 1 
 

L’ORGANISATION 

Enjeux concernés 

• Contrôle des leviers de 
développement 

• Gouvernance 
• Accès aux programmes d’aide et 

d’accompagnement 
• Acceptabilité sociale et 

communications 

Valeurs touchées 

• L’excellence 
• La solidarité 
• La reconnaissance 
• L’entrepreneuriat et le climat 

d’affaires 
• L’environnement 

 
 
Détail de l'action 

 
DIVISION AGRICOLE ET AGROALIMENTAIRE DU CLD  
La Division agricole et agroalimentaire du CLD : 
– Est supportée par une table sectorielle de mise en oeuvre (réf. : action 1.2); 
– Le CLD est identifié à la même assise territoriale que celle du plan et sa 

mission est le développement économique; 
– Utilise les ressources du CLD, des partenaires et du milieu; 
– S'adresse tant aux entreprises existantes qu’à celles en démarrage; 
– Oeuvre dans le respect des mandats respectifs des organisations existantes;  
– Centralise les actions quotidiennes, sert de guichet aux promoteurs et 

constitue une plaque tournante; 
– « Catalyse » l’action auprès des acteurs agricoles et agroalimentaires et sert 

de lieu de convergence; 
– Adapte les instruments de communication à ses besoins.  
La Division agricole et agroalimentaire s’appuie sur un coordonnateur et devrait 
intégrer, à terme, un commissaire agricole et agroalimentaire : 

• Dédié à la coordination de la Division agricole et agroalimentaire et à la 
mise en œuvre du plan; 

• Voit à la concertation des acteurs, est proactif, recherche activement les 
opportunités, à la manière d’un commissaire industriel; 

• Participe, le cas échéant, aux projets des organisations qui interviennent 
en agriculture et en agroalimentaire et connaît leurs cibles d’interventions, 
leur planification et leurs projets; 

• Documente les programmes et outils de financement disponibles, 
comprend et optimise les complémentarités et les effets de levier 
disponibles; 

• Participe au développement, la promotion, l’accompagnement et le 
support aux entreprises existantes et en démarrage, en y associant les 
organisations pertinentes; 

  
Échéancier  Budget 
Court terme (0 à 6 mois)  
Responsable pressenti Collaborateur envisagé 
Conseil local de développement Lac-Saint-
Jean-Est (CLD) 

Table de mise en oeuvre 

ACTION 1.1 

RENFORCER LA DIVISION AGRICOLE ET AGROALIMENTAIRE DU CLD 
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CHANTIER 1 
 

L’ORGANISATION 
Enjeux concernés 

• Contrôle des leviers de 
développement 

• Gouvernance 
• Accès aux programmes d’aide et 

d’accompagnement 
• Acceptabilité sociale et 

communications 

Valeurs touchées 

• L’excellence 
• La solidarité 
• La reconnaissance 
• L’entrepreneuriat et le climat 

d’affaires 
• L’environnement 

 
 
Détail de l'action 

 
TABLE SECTORIELLE DE MISE EN ŒUVRE 
 
– La table est constituée des partenaires et des leaders du territoire de la MRC, 

soit environ huit à dix personnes représentant la production, la transformation, 
la distribution et la commercialisation, les organisations publiques (notamment, 
celles impliquées en formation et financement), les services, les pouvoirs 
publics (MAPAQ), etc.; 

– La table appuie la Division agricole et agroalimentaire du CLD en mettant à 
contribution l’ensemble des forces du milieu dans le respect des missions des 
organisations concernées et en assurant le suivi du plan et sa révision au 
besoin; 

– Elle facilite la synergie du milieu, le réseautage, la résolution de problèmes; 

– Elle supporte la consolidation et de développement de la notion de pôle 
agroalimentaire d’excellence de la MRC, et ce, par le maintien et le 
développement des organisations et des ressources matérielles et 
professionnelles afférentes. 

 
 
Échéancier  Budget 
Court terme (0 à 3 mois)  
Responsable pressenti Collaborateurs envisagés 
CLD de Lac-Saint-Jean-Est MRC de Lac-Saint-Jean-Est 

Emploi-Québec 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation (MAPAQ) 
Groupe-Conseil Agricole Lac-Saint-Jean-Est 
Table agroalimentaire du Saguenay-Lac-Saint-Jean 
Collège d’Alma 
Représentant de la distribution 
Représentant manufacturier 
Représentant des producteurs agricoles 

ACTION 1.2 

METTRE EN PLACE UNE TABLE SECTORIELLE DE MISE EN ŒUVRE 
(TABLE AD HOC) 
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CHANTIER 1 
 

L’ORGANISATION 
Enjeux concernés 

• Contrôle des leviers de 
développement 

• Gouvernance 
• Accès aux programmes d’aide et 

d’accompagnement 
• Acceptabilité sociale et 

communications 

Valeurs touchées 

• L’excellence 
• La solidarité 
• La reconnaissance 
• L’entrepreneuriat et le climat 

d’affaires 
• L’environnement 

 
 
Détail de l'action 

 
1.3.1 DIFFUSION DU PLAN DE DÉVELOPPEMENT AGRICOLE ET 

AGROALIMENTAIRE 
 
Établir un outil de communication assurant la diffusion du plan de développement 
agricole et agroalimentaire de la MRC, incluant la présentation de la Division 
agricole et agroalimentaire du CLD et de la table de mise en oeuvre (notamment 
leur rôle et leurs responsabilités respectifs).  
 

 
Échéancier  Budget 
Court terme (0 à 6 mois)  
Responsables pressentis Collaborateurs envisagés 
CLD Lac-Saint-Jean-Est 
MRC de Lac-Saint-Jean-Est 

SADC Lac-Saint-Jean-Est 
Emploi-Québec 
Ville d’Alma  

 

 
Détail de l'action 

 
1.3.2 TROUSSE DE COMMUNICATION 
 
– Élaboration des outils de communication ou adaptation des outils de 

communication existants visant :  

 la présentation de la Division agricole et agroalimentaire du CLD et de la 
table de mise en œuvre sous forme, par exemple, d’un dépliant et d’une 
pochette corporative destinés à la clientèle;  

 l’identification des services, de leur accès et de leurs modalités. 
 
Échéancier  Budget 
Court terme (0 à 1 an) et en continu  
Responsable pressenti Collaborateur envisagé 
Division agricole et agroalimentaire du CLD  

ACTION 1.3 
 
SOUTENIR LES COMMUNICATIONS 
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CHANTIER 1 

 
L’ORGANISATION 

Enjeux concernés 

• Contrôle des leviers de 
développement 

• Gouvernance 
• Accès aux programmes d’aide et 

d’accompagnement 
• Acceptabilité sociale et 

communications 

Valeurs touchées 

• L’excellence 
• La solidarité 
• La reconnaissance 
• L’entrepreneuriat et le climat 

d’affaires 
• L’environnement 

 
 
Détail de l'action 

 
LES INSTRUMENTS FINANCIERS 
 
– Évaluer les besoins de financement, les fonds et les programmes existants afin 

de répondre aux besoins du secteur et, s’il y a lieu, établir de nouveaux outils. 
Ces outils peuvent être constitués de diverses façons, selon les particularités 
de chacun des besoins, par exemple :  

 optimiser l’utilisation des fonds et des programmes existants (locaux et 
régionaux) et améliorer la synergie entre eux; 

 constituer de nouveaux fonds avec les partenaires du milieu (ex. : fonds 
d’opportunités agricoles et agroalimentaire, fonds « espaces-tablettes », 
fonds « essais et expérimentations », fonds de soutien « patient »19 aux 
projets), à savoir des capitaux investis dans une perspective de rentabilité à 
long terme plutôt qu’à la recherche d’une probabilité à court terme; 

 Créer une « banque » de garanties de prêts; 

 Valoriser le mécénat auprès des entreprises leaders pour favoriser le 
démarrage de nouveaux projets.  

 
 
Échéancier  Budget 
Moyen terme (1 à 5 ans) 
En continu 

 

Responsable pressenti Collaborateurs envisagés 
Division agricole et agroalimentaire du CLD Union des Producteurs agricoles (UPA) 

Institutions financières 
Milieu agricole et agroalimentaire 

                                                  
 
19  Capitaux placés à long terme qui visent une rentabilité plus stable sur une longue période plutôt qu’une réalisation de profits 

immédiats. 

ACTION 1.4 

OPTIMISER L’UTILISATION DES INSTRUMENTS FINANCIERS 
EXISTANTS, DE MÊME QUE CONSTITUER ET GÉRER DES FONDS 
SELON LES BESOINS 
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CHANTIER 2 : LE DÉVELOPPEMENT DE L’ÉCONOMIE AGRICOLE ET AGROALIMENTAIRE 

Objectif : La création de chaînes de valeurs et l’accès au marché  
 

Le deuxième chantier aborde directement le développement économique du 
secteur agricole et agroalimentaire de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est. Il 
s’adresse plus particulièrement aux enjeux associés à la transformation, à la 
mise en marché et à la diversification. Ces actions du second chantier sont 
dirigées vers la création de valeurs et un plus grand accès au marché. 

 
SYNTHÈSE DES ACTIONS DU CHANTIER 2 

 
 Action 2.1 : Identifier le « parc » des technologies 

 Action 2.2 : Favoriser l’accès aux marchés 
 Expertise en commercialisation 
 Espaces-tablettes 
 Promotion des produits locaux 

 Action 2.3 : Favoriser le maintien local des avoirs productifs 
 Acquisition temporaire des avoirs productifs 
 Informations relatives aux offres d’achat et de vente 

 Action 2.4 : Appuyer la diversification 
 Production et transformation de produits à potentiel élevé 
 Opportunités de marchés et de produits  
 Offre de formation 

 Action 2.5 : Favoriser l’abattage en région 

 Action 2.6 : Appuyer le développement d’entreprises et l’essor des entreprises 
existantes 

 Soutien au développement des entreprises 
 Maillage d’entreprises 

 Action 2.7 : Développer des produits et des méthodes de production différenciés  

 Action 2.8 : Regrouper des entreprises en vue de la distribution 
 
Code de couleurs : 
 
  

Action prioritaire 
  

Action de seconde priorité 
Action non prioritaire, mais  
soutenant une action prioritaire    
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 CHANTIER 2 
 

LE 
DÉVELOPPEMENT 
DE L’ÉCONOMIE 

AGRICOLE ET 
AGROALIMENTAIRE 

Enjeux concernés 

• Transformation 
• Mise en marché 
• Diversification 
• Contrôle des leviers de 

développement et du patrimoine 
• Relève entrepreneuriale et 

transmission du patrimoine 

Valeurs touchées 

• Excellence 
• Entrepreneuriat et climat d’affaires 
• Solidarité 

 
 
Détail de l'action 

 
LE RÉPERTOIRE 
 
– Tenir à jour un répertoire des entreprises agricoles et agroalimentaires, de 

leurs capacités de transformation ainsi que de leurs équipements et leurs 
utilisations possibles afin de connaître et d’optimiser la capacité de 
transformation présente sur le territoire (sous forme d’un nouveau répertoire ou 
la tenue à jour d’un tel projet réalisé par une organisation partenaire). 

 
 
Échéancier  Budget 
Moyen terme (1 à 5 ans)  
Responsable pressenti Collaborateur envisagé 
Division agricole et agroalimentaire du CLD Table agroalimentaire du Saguenay–Lac-Saint-Jean 

 
 
 

ACTION 2.1 
 
IDENTIFIER LE « PARC » DES TECHNOLOGIES ET DES ÉQUIPEMENTS 
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 CHANTIER 2 
 

LE 
DÉVELOPPEMENT 
DE L’ÉCONOMIE 

AGRICOLE ET 
AGROALIMENTAIRE 

Enjeux concernés 

• Transformation 
• Mise en marché 
• Diversification 
• Contrôle des leviers de 

développement et du patrimoine 
• Relève entrepreneuriale et 

transmission du patrimoine 

Valeurs touchées 

• Excellence 
• Entrepreneuriat et climat d’affaires 
• Solidarité 

 
 
Détail de l'action 

 
2.2.1 EXPERTISE EN COMMERCIALISATION 
 
– Évaluer l’opportunité de joindre une expertise en commercialisation au sein de 

la Division agricole et agroalimentaire du CLD, d’utiliser des fournisseurs de 
services à cet égard ou de faire appel à une organisation régionale, et ce, afin 
de maximiser l’accès aux marchés pour les produits. 

 
 
Échéancier  Budget 
0 à 1 an  
Responsable pressenti Collaborateur envisagé 
Division agricole et agroalimentaire du CLD La Table agroalimentaire du Saguenay–Lac-Saint-Jean 

 
 
 
Détail de l'action 

 
2.2.2 ESPACES-TABLETTES 
 
– Évaluer l’opportunité d’acquérir collectivement des « espaces-tablettes » ou de 

créer des petits comptoirs de vente, valorisant les saveurs régionales et 
pouvant être distribués dans les marchés d’alimentation. Ces espaces seraient 
mis à la disposition des entreprises locales, pour des produits qui atteindraient 
difficilement les marchés autrement (par l’entremise d’un fonds « espace-
tablette », réf. : action 1.4). 

 
 
Échéancier  Budget 
0 à 1 an   
Responsable pressenti Collaborateurs envisagés 
Division agricole et agroalimentaire du CLD Détaillants, producteurs agricoles et transformateurs 

 

ACTION 2.2 
 
FAVORISER L’ACCÈS AU MARCHÉ 
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Détail de l'action 

 
2.2.3 PROMOTION DES PRODUITS LOCAUX 
 
– Favoriser la mise en place des moyens destinés à promouvoir les produits 

locaux, tels que les kiosques à la ferme, les espaces dédiés dans les marchés 
d’alimentation et les marchés publics. 

 
 
Échéancier  Budget 
0 à 1 an  
Responsables pressentis Collaborateurs envisagés 
MRC de Lac-Saint-Jean-Est et municipalités Organisations du milieu agricole et agroalimentaire 
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 CHANTIER 2 
 

LE 
DÉVELOPPEMENT 
DE L’ÉCONOMIE 

AGRICOLE ET 
AGROALIMENTAIRE 

Enjeux concernés 

• Transformation 
• Mise en marché 
• Diversification 
• Contrôle des leviers de 

développement et du patrimoine 
• Relève entrepreneuriale et 

transmission du patrimoine 

Valeurs touchées 

• Excellence 
• Entrepreneuriat et climat d’affaires 
• Solidarité 

 
 
Détail de l'action 

 
2.3.1 ACQUISITION TEMPORAIRE DES AVOIRS PRODUCTIFS 
 
– Effectuer une veille sur la propriété et les opportunités et, au besoin, utiliser le 

fonds d’opportunités agricoles et agroalimentaires (réf. : action 1.4) pour 
acquérir temporairement des avoirs productifs (ex. : entreprises de production 
agricole, de transformation agroalimentaire, de distribution ou de 
commercialisation) et assurer leur maintien en région. Ceux-ci peuvent faire 
l’objet d’un programme d’aide à l’établissement de nouveaux entrepreneurs ou 
encore être offerts à des intérêts locaux ou régionaux. 

 
 
Échéancier  Budget 
En continu  
Responsable pressenti Collaborateur envisagé 
Division agricole et agroalimentaire du CLD Milieu agricole et agroalimentaire 

 
 
 
Détail de l'action 

 
2.3.2 INFORMATIONS RELATIVES AUX OFFRES D’ACHAT ET DE VENTE 
 
–  Réseauter les informations relatives aux offres d’achat et de vente d’avoirs 

productifs en agriculture et en agroalimentaire (réseau « acheteur–vendeur »). 

 
 
Échéancier  Budget 
En continu  
Responsable pressenti Collaborateur envisagé 
Division agricole et agroalimentaire du CLD Milieu agricole et agroalimentaire 

ACTION 2.3 
 
FAVORISER LE MAINTIEN LOCAL DES AVOIRS PRODUCTIFS 
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CHANTIER 2 

 
LE 

DÉVELOPPEMENT 
DE L’ÉCONOMIE 

AGRICOLE ET 
AGROALIMENTAIRE 

Enjeux concernés 

• Transformation 
• Mise en marché 
• Diversification 
• Contrôle des leviers de 

développement et du patrimoine 
• Relève entrepreneuriale et 

transmission du patrimoine 

Valeurs touchées 

• Excellence 
• Entrepreneuriat et climat d’affaires 
• Solidarité 

 
 
Détail de l'action 

 
2.4.1 PRODUCTION ET TRANSFORMATION DE PRODUITS À POTENTIEL 

ÉLEVÉ 
 
– Soutenir la production et la transformation des produits dont les potentiels sont 

élevés (le bleuet, la canneberge et les autres petits fruits, le porc différencié, 
les produits de spécificité, les productions biologiques et autres), et ce, tant 
pour les entreprises existantes que pour aider au démarrage de nouveaux 
projets. Ceci peut permettre de bonifier leur offre de produits, notamment par 
de l’accompagnement et en les dirigeant vers les programmes d’aide et les 
organisations pertinents. 

 
 
Échéancier  Budget 
En continu  
Responsable pressenti Collaborateurs envisagés 
Division agricole et agroalimentaire du CLD Organisations en support aux secteurs de l’industrie 

 
 
Détail de l'action 

 
2.4.2 OPPORTUNITÉS DE MARCHÉS ET DE PRODUITS 
 
– Identifier et diffuser les opportunités de marchés et de produits. 
 

 
Échéancier  Budget 
0 à 1 an et en continu  
Responsable pressenti Collaborateur envisagé 
Table agroalimentaire du Saguenay–Lac-
Saint-Jean 

Division agricole et agroalimentaire du CLD 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation (MAPAQ) 

ACTION 2.4 
 
APPUYER LA DIVERSIFICATION 
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Détail de l'action 

 
2.4.3 OFFRE DE FORMATION 
 
– Identifier et stimuler l’offre de formation orientée vers des créneaux novateurs, 

afin d’appuyer les entreprises dans leur développement, et ce, tant pour les 
entreprises existantes que pour celles en démarrage. 

 
 
Échéancier  Budget 
0 à 1an et en continu  
Responsable pressenti Collaborateurs envisagés 
Division agricole et agroalimentaire du CLD  Collège d’Alma 

Commission scolaire Lac-Saint-Jean (Forgescom) 
Collectif en formation agricole 
Union des Producteurs agricoles (UPA)  
Centre québécois du Développement durable (CQDD) 
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 CHANTIER 2 
 

LE 
DÉVELOPPEMENT 
DE L’ÉCONOMIE 

AGRICOLE ET 
AGROALIMENTAIRE 

Enjeux concernés 

• Transformation 
• Mise en marché 
• Diversification 
• Contrôle des leviers de 

développement et du patrimoine 
• Relève entrepreneuriale et 

transmission du patrimoine 

Valeurs touchées 

• Excellence 
• Entrepreneuriat et climat d’affaires 
• Solidarité 

 
 
Détail de l'action 

 
FAVORISER L’ABATTAGE EN RÉGION 
 
– Appuyer les initiatives régionales d’évaluation des opportunités et d’action à 

cet égard. 
 

 
Échéancier  Budget 
En continu  
Responsable pressenti Collaborateur envisagé 
Table agroalimentaire du Saguenay–Lac-
Saint-Jean 

Division agricole et agroalimentaire du CLD 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation (MAPAQ)  

 
 
 
 

ACTION 2.5 
 
FAVORISER L’ABATTAGE EN RÉGION 
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CHANTIER 2 
 

LE 
DÉVELOPPEMENT 
DE L’ÉCONOMIE 

AGRICOLE ET 
AGROALIMENTAIRE 

Enjeux concernés 

• Transformation 
• Mise en marché 
• Diversification 
• Contrôle des leviers de 

développement et du patrimoine 
• Relève entrepreneuriale et 

transmission du patrimoine 

Valeurs touchées 

• Excellence 
• Entrepreneuriat et climat d’affaires 
• Solidarité 

 
 
Détail de l'action 

 
2.6.1 SOUTIEN AU DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES 
 
– Soutenir les entreprises dans leurs démarches de mise en place et de 

développement (notamment lors des démarches de financement, d’innovation 
et de commercialisation) en favorisant la synergie et la concertation entre les 
organisations pertinentes au projet ainsi qu’en optimisant l’utilisation et la 
portée des services et des outils disponibles (notamment en réunissant les 
organisations pertinentes à chacun des projets). 

 
 
Échéancier  Budget 
En continu  
Responsable pressenti Collaborateurs envisagés 
Division agricole et agroalimentaire du CLD Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 

l’Alimentation (MAPAQ) 
Agrinova 
Institutions financières et fournisseurs de services-
conseils 
SADC Lac-Saint-Jean-Est et le CLD Lac-Saint-Jean-Est 
Table agroalimentaire du Saguenay–Lac-Saint-Jean 
Agrinova 

 

ACTION 2.6 
 
APPUYER LE DÉVELOPPEMENT D'ENTREPRISES ET L'ESSOR DES 
ENTREPRISES EXISTANTES 
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Détail de l'action 

 
2.6.2 MAILLAGE D’ENTREPRISES 
 
– Assurer le maillage entre les entreprises à partir des complémentarités des 

besoins et des capacités qu’elles possèdent, notamment en terme de capacité 
de transformation (réf. : action 2.1), de commercialisation ou de distribution. 

 
 

Échéancier  Budget 
En continu  
Responsable pressenti Collaborateur envisagé 
Division agricole et agroalimentaire du CLD Table agroalimentaire du Saguenay–Lac-Saint-Jean  
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CHANTIER 2 

 
LE 

DÉVELOPPEMENT 
DE L’ÉCONOMIE 

AGRICOLE ET 
AGROALIMENTAIRE 

Enjeux concernés 

• Transformation 
• Mise en marché 
• Diversification 
• Contrôle des leviers de 

développement et du patrimoine 
• Relève entrepreneuriale et 

transmission du patrimoine 

Valeurs touchées 

• Excellence 
• Entrepreneuriat et climat d’affaires 
• Solidarité 

 
 
Détail de l'action 

 
DÉVELOPPER ET DIFFÉRENCIER 
 
– Évaluer l’opportunité de développer des produits différenciés ou participer à 

une telle initiative régionale avec les organisations pertinentes. 

– Cette distinction pourrait : 

 être assortie d’un cahier des charges et d’une appellation; 

 s’appliquer à la production agricole et à la transformation agroalimentaire; 

 intégrer des critères se rapportant à la qualité, à la traçabilité, à des 
caractéristiques particulières  ainsi qu’aux méthodes de production. 

 
 

Échéancier  Budget 
1 à 5 ans  
Responsables pressentis Collaborateurs envisagés 
Table agroalimentaire du Saguenay–Lac-
Saint-Jean  
Division agricole et agroalimentaire du CLD 

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation (MAPAQ) 
Ministère du Développement économique, de l’Innovation 
et de l’Exportation (MDEIE) 

ACTION 2.7 

DÉVELOPPER DES PRODUITS ET DES MÉTHODES DE PRODUCTION  

DIFFÉRENCIÉS 
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 CHANTIER 2 
 

LE 
DÉVELOPPEMENT 
DE L’ÉCONOMIE 

AGRICOLE ET 
AGROALIMENTAIRE 

Enjeux concernés 

• Transformation 
• Mise en marché 
• Diversification 
• Contrôle des leviers de 

développement et du patrimoine 
• Relève entrepreneuriale et 

transmission du patrimoine 

Valeurs touchées 

• Excellence 
• Entrepreneuriat et climat d’affaires 
• Solidarité 

 
 
Détail de l'action 

 
REGROUPEMENT 
 
– Organiser un regroupement de producteurs et de transformateurs en vue de 

distribuer leurs produits, et ce, afin de constituer une masse critique en mesure 
d’avoir accès aux marchés, ou participer à une telle initiative régionale avec les 
organisations pertinentes. 

– Développer des moyens innovateurs en matière de distribution, de façon à 
s’adapter aux nouvelles exigences de logistique de transport des grands 
distributeurs, tout en favorisant un maximum de retombées pour la région et 
les entreprises agroalimentaires. 

 
 
Échéancier  Budget 
1 à 5 ans  
Responsable pressenti Collaborateurs envisagés 
Division agricole et agroalimentaire du CLD Table agroalimentaire du Saguenay–Lac-Saint-Jean 

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation (MAPAQ) 
Union des Producteurs agricoles (UPA) 
CLD Lac-Saint-Jean-Est 

 
 
 

ACTION 2.8 

REGROUPER DES ENTREPRISES EN VUE DE LA DISTRIBUTION 
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CHANTIER 3 : LE DÉVELOPPEMENT AGRICOLE ET AGROALIMENTAIRE COMME 
APPORT AUX COMMUNAUTÉS 

Objectif : L’occupation dynamique d’un territoire de qualité et l’optimisation des terroirs 
 

Le troisième chantier s’adresse plus particulièrement à l’occupation 
dynamique du territoire et à l’addition de valeurs au territoire et à la 
communauté. Il répond spécifiquement aux enjeux liés au contrôle des leviers 
et du patrimoine agricole et agroalimentaire, à la relève entrepreneuriale et à 
la transmission du patrimoine. Il aborde également la gouvernance et 
l’acceptabilité sociale. 

 
 
SYNTHÈSE DES ACTIONS DU CHANTIER 3 

 
 Action 3.1 : Supporter l’occupation dynamique du territoire 

 Laboratoire rural 

 Projet fermier 

 Réserve foncière 

 Mise en valeur des boisés de ferme 
  

 Action 3.2 : Optimiser les retombées de l’agrotourisme  
  

 Action 3.3 : Assurer la protection du territoire agricole 

 
Code de couleurs : 
 
  

Action prioritaire 
  

Action de seconde priorité 
Action non prioritaire, mais  
soutenant une action prioritaire 
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CHANTIER 3 

 
LE 

DÉVELOPPEMENT 
AGRICOLE ET 

AGROALIMENTAIRE 
COMME APPORT 

AUX 
COMMUNAUTÉS 

Enjeux concernés 

• Contrôle des leviers de 
développement et du patrimoine  

• Relève entrepreneuriale et 
transmission du patrimoine 

• Acceptabilité sociale et 
communication 

• Diversification 

Valeurs touchées 

• Excellence 
• Solidarité 
• Reconnaissance 
• Entrepreneuriat et climat d’affaires 
• Environnement 

 
 
Détail de l'action 

 
3.1.1 LABORATOIRE RURAL 
 
– Développer et coordonner un projet de laboratoire rural pouvant s’inscrire et 

être financé à l’intérieur de la Politique nationale de la ruralité. Le « projet 
fermier » et La Division agricole et agroalimentaire du CLD pourraient 
constituer un tel laboratoire.  

 
 
Échéancier  Budget 
0 à 2 ans   
Responsable pressenti Collaborateurs envisagés 
MRC de Lac-Saint-Jean-Est Division agricole et agroalimentaire du CLD 

CLD Lac-Saint-Jean-Est  
Ministère des Affaires municipales et des régions 
(MAMR) 

 
 
Détail de l'action 

 
3.1.2 PROJET FERMIER 
 
– Mettre en place un projet pilote (« projet fermier ») afin de favoriser le 

démarrage de nouvelles entreprises agricoles viables et de stimuler 
l’occupation dynamique du territoire. Ce projet pilote est appuyé par les fonds 
disponibles au développement des projets et par divers appuis des partenaires 
(ex. : appui foncier, aide à la planification des projets, accompagnement 
continu, etc.). Le choix des promoteurs constituera une étape importante 
préalable dans le cadre de l’action.  

 
Échéancier  Budget 
1 à 5 ans  
Responsable pressenti Collaborateurs envisagés 
Division agricole et agroalimentaire du CLD MRC de Lac-Saint-Jean-Est, municipalités et 

organisations partenaires 

ACTION 3.1 
 
SUPPORTER L’OCCUPATION DYNAMIQUE DU TERRITOIRE 
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Détail de l'action 

 
3.1.3 RÉSERVE FONCIÈRE 
 
– Évaluer l’opportunité de constituer une « réserve foncière » identifiant des lots 

en territoire agricole actuellement sous-utilisés et pour lesquels la construction 
résidentielle serait autorisée selon les réglementations en vigueur (notamment 
l’article 59 de la LPTAAQ). Lors de leur mise en disponibilité par leurs 
propriétaires actuels, certains de ces lots pourraient être acquis pour le 
démarrage de projets agricoles (par l’entremise du projet fermier ou autre). 
L’établissement serait conditionnel à la mise en valeur agricole et forestière 
des lots. 

 
 
Échéancier  Budget 
1 à 5 ans  
Responsables pressentis Collaborateurs envisagés 
MRC de Lac-Saint-Jean-Est et les 
municipalités 

Division agricole et agroalimentaire du CLD 
CLD Lac-Saint-Jean-Est 

 
 
 
Détail de l'action 

 
3.1.4 MISE EN VALEUR DES BOISÉS DE FERME 
 
– Favoriser les initiatives en matière de mise en valeur (aménagement et récolte) 

de la ressource forestière en milieu agricole, permettant ainsi d’apporter des 
revenus supplémentaires aux producteurs. 

 
 
Échéancier  Budget 
1 à 5 ans  
Responsables pressentis Collaborateurs envisagés 
Union des Producteurs agricoles (UPA) 
Syndicat des producteurs de bois du 
Saguenay–Lac-Saint-Jean 

Division agricole et agroalimentaire du CLD 
Agences forestières du Saguenay–Lac-Saint-Jean 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation (MAPAQ) 
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CHANTIER 3 
 

LE 
DÉVELOPPEMENT 

AGRICOLE ET 
AGROALIMENTAIRE 

COMME APPORT 
AUX 

COMMUNAUTÉS 

Enjeux concernés 

• Contrôle des leviers de 
développement et du patrimoine 

• Relève entrepreneuriale et 
transmission du patrimoine 

• Acceptabilité sociale et 
communication 

• Diversification 

Valeurs touchées 

• Excellence 
• Solidarité 
• Reconnaissance 
• Entrepreneuriat et climat d’affaires 
• Environnement 

 
 
 
Détail de l'action 

 
RETOMBÉES DE L’AGROTOURISME 
 
– Supporter les projets structurants en agrotourisme, de concert avec les 

organisations impliquées à cet égard. 
 

 
Échéancier  Budget 
En continu  
Responsable pressenti Collaborateurs envisagés 
Division agricole et agroalimentaire du CLD  Tourisme Alma Lac-Saint-Jean 

Association touristique régionale (ATR) du Saguenay–
Lac-Saint-Jean  
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation (MAPAQ) 

ACTION 3.2 
 
OPTIMISER LES RETOMBÉES DE L’AGROTOURISME 
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CHANTIER 3 

 
LE 

DÉVELOPPEMENT 
AGRICOLE ET 

AGROALIMENTAIRE 
COMME APPORT 

AUX 
COMMUNAUTÉS 

Enjeux concernés 

• Contrôle des leviers de 
développement et du patrimoine 

• Relève entrepreneuriale et 
transmission du patrimoine 

• Acceptabilité sociale et 
communication 

• Diversification 

Valeurs touchées 

• Excellence 
• Solidarité 
• Reconnaissance 
• Entrepreneuriat et climat d’affaires 
• Environnement 

 
 
 
Détail de l'action 

 
PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE 
 
– Mettre en valeur et protéger la zone agricole en harmonisant les 

réglementations municipales, en favorisant la cohabitation harmonieuse des 
usages par la sensibilisation et en veillant à l’acceptabilité sociale des projets. 

 
 
Échéancier  Budget 
En continu  
Responsables pressentis Collaborateurs envisagés 
MRC de Lac-Saint-Jean-Est et municipalités Union des Producteurs agricoles (UPA) 

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation (MAPAQ) 

 
 
 

ACTION 3.3 
 
ASSURER LA PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE 
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CHANTIER 4 : LE CAPITAL HUMAIN 

Objectif : Le soutien et le développement de la relève et d’une main-d’œuvre compétente et 
durable. 

 
Le quatrième chantier concerne la question du savoir-faire, de la main-
d’œuvre, de la compétence et de la valorisation de l’emploi. Il réfère 
principalement aux enjeux associés au contrôle des leviers de 
développement, à la relève entrepreneuriale, à la transmission du patrimoine, 
à la disponibilité de la main-d’œuvre, à l’acceptabilité sociale et aux 
communications afférentes.  

 
 
SYNTHÈSE DES ACTIONS DU CHANTIER 4 

 
 Action 4.1 : Augmenter la compétitivité des emplois agricoles 

 Plan d’avantages sociaux 

 Promotion de la qualité et de la stabilité de la main-d’œuvre  
  

 Action 4.2 : Favoriser la relève, l’établissement et le transfert des propriétés ainsi 
que la réussite des projets 

  

 Action 4.3 : Promouvoir le développement des compétences dans une perspective 
d’excellence 

 Développement de la main-d’œuvre 

 Développement des entrepreneurs 
  

 Action 4.4 : Promouvoir et valoriser les emplois en agriculture et en agroalimentaire 
  

 Action 4.5 : Favoriser l’acquisition de connaissances à l’étranger  
 
Code de couleurs : 
 
  

Action prioritaire 
  

Action de seconde priorité 
Action non prioritaire, mais  
soutenant une action prioritaire    
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CHANTIER 4 
 

LE CAPITAL 
HUMAIN 

Enjeux concernés 

• Contrôle des leviers de 
développement et du patrimoine 

• Relève entrepreneuriale et 
transmission du patrimoine 

• Disponibilité de la main-d’œuvre 
• Acceptabilité sociale et 

communication 

Valeurs touchées 

• Excellence 
• Solidarité 
• Reconnaissance 
• Entrepreneuriat et climat d’affaires 

 
 
 
Détail de l'action 

 
4.1.1 PLAN D’AVANTAGES SOCIAUX 
 

– Initier la mise en place, ou utiliser les modèles existants, de plans d’avantages 
sociaux (assurances collectives, régime de retraite, etc.) pour les employés et 
les producteurs agricoles, en regroupant les entreprises afin d’obtenir la masse 
critique nécessaire pour assurer la rentabilité des services. 

– Créer une mutuelle à cet égard ou utiliser les programmes existants en les 
adaptant aux besoins, s’il y a lieu. 

– Éventuellement, offrir ce service sur une base régionale. 
 

 
Échéancier Budget 
1 à 5 ans   
Responsable pressenti Collaborateurs envisagés 
Division agricole et agroalimentaire du CLD Groupe conseil agricole Lac-Saint-Jean-Est 

Union des Producteurs agricoles (UPA) 
Table agroalimentaire du Saguenay–Lac-Saint-Jean 
Compagnies d’assurance 

 

ACTION 4.1 
 
AUGMENTER LA COMPÉTITIVITÉ DES EMPLOIS AGRICOLES 
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Détail de l'action 

 
4.1.2 PROMOTION DE LA QUALITÉ ET DE LA STABILITÉ DE LA MAIN-

D’ŒUVRE 
– Mettre en place un programme d’aide à l’emploi pour aider les entreprises à 

embaucher une main-d’œuvre compétente (programme de bonification des 
salaires et mesure d’aide dégressive) ou bonifier et optimiser l’utilisation des 
programmes existants.  

– Mettre en place un programme de valorisation de la stabilité des employés, par 
exemple un programme pour aider les employeurs à offrir des bonifications 
selon l’ancienneté. 

 
 
Échéancier  Budget 
1 à 5 ans   
Responsable pressenti Collaborateur envisagé 
Division agricole et agroalimentaire du CLD Emploi-Québec 
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CHANTIER 4 
 

LE CAPITAL 
HUMAIN 

Enjeux concernés 

• Contrôle des leviers de 
développement et du patrimoine 

• Relève entrepreneuriale et 
transmission du patrimoine 

• Disponibilité de la main-d’œuvre 
• Acceptabilité sociale et 

communication 

Valeurs touchées 

• Excellence 
• Solidarité 
• Reconnaissance 
• Entrepreneuriat et climat d’affaires 

 
 
 
Détail de l'action 

 
RELÈVE, ÉTABLISSEMENT ET TRANSFERT 
 
– Utiliser l’ensemble des outils à la disposition la Division agricole et 

agroalimentaire du CLD aux plans financier, technique, de la formation, de 
l’accompagnement et du mentorat pour appuyer l’établissement en agriculture 
et en agroalimentaire. 

 
 
Échéancier Budget 
En continu  
Responsable pressenti Collaborateurs envisagés 
Division agricole et agroalimentaire du CLD Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 

l’Alimentation (MAPAQ) 
Institutions financières 
Fournisseurs de services-conseils  
CLD Lac-Saint-Jean Est 

 
 
 

ACTION 4.2 
 
FAVORISER LA RELÈVE, L’ÉTABLISSEMENT ET LE TRANSFERT DES 
PROPRIÉTÉS AINSI QUE LA RÉUSSITE DES PROJETS 
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CHANTIER 4 

 
LE CAPITAL 

HUMAIN 
Enjeux concernés 

• Contrôle des leviers de 
développement et du patrimoine 

• Relève entrepreneuriale et 
transmission du patrimoine 

• Disponibilité de la main-d’œuvre 
• Acceptabilité sociale et 

communication 

Valeurs touchées 

• Excellence 
• Solidarité 
• Reconnaissance 
• Entrepreneuriat et climat d’affaires 

 
 
 
Détail de l'action 

 
4.3.1 DÉVELOPPEMENT DE LA MAIN-D’ŒUVRE 
 
– Appuyer la formation de la main-d’œuvre (formation de base et formation 

continue). 

– Être à l’affût des nouvelles offres de formation. 

– Acquérir des formations sur mesure pour répondre aux besoins spécifiques. 

– Tirer parti du savoir-faire des acteurs par le biais d’activités de transfert des 
connaissances (ex. : conférence, atelier, colloque, etc.).  

 
 
Échéancier Budget 
En continu  
Responsable pressenti Collaborateurs envisagés 
Division agricole et agroalimentaire du CLD Collège d’Alma 

Commission scolaire du Lac-Saint-Jean (Forgescom) 
Emploi-Québec  
Collectif en formation agricole  

 

ACTION 4.3 

PROMOUVOIR UN DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES DANS UNE 
PERSPECTIVE D’EXCELLENCE 
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Détail de l'action 

 
4.3.2 DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRENEURS 
 

– Acquérir des formations sur mesure pour répondre aux besoins spécifiques. 

– Mettre en place les outils de formation pertinents en vue de : 

 Favoriser l’acquisition de connaissances en gestion des ressources 
humaines; 

 Valoriser la formation en entrepreneuriat, notamment auprès des 
producteurs agricoles et des nouveaux promoteurs; 

 Favoriser le développement de l’approche client auprès des promoteurs. 

– Être à l’affût des opportunités de formation sur les tendances émergentes.  
 

 
Échéancier Budget 
En continu  
Responsable pressenti Collaborateurs envisagés 
Division agricole et agroalimentaire du CLD Collège d’Alma 

Commission scolaire du Lac-Saint-Jean 
Emploi-Québec  
Collectif en formation agricole  
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CHANTIER 4 

 
LE CAPITAL 

HUMAIN 

Enjeux concernés 

• Contrôle des leviers de 
développement et du patrimoine 

• Relève entrepreneuriale et 
transmission du patrimoine 

• Disponibilité de la main-d’œuvre 
• Acceptabilité sociale et 

communication 

Valeurs touchées 

• Excellence 
• Solidarité 
• Reconnaissance 
• Entrepreneuriat et climat d’affaires 

 
 
 
Détail de l'action 

 
VALORISATION DES EMPLOIS 
 
– Organiser et participer à des activités de promotion, distribuer des dépliants, 

etc. 

– Évaluer l’opportunité d’organiser un salon de l’emploi.  

– Sensibiliser les jeunes dans les écoles et appuyer les initiatives régionales à 
cet égard. 

– Promouvoir les emplois auprès des travailleurs semi-retraités ou retraités pour 
combler les besoins lors des périodes de pointe, en tant que main-d’œuvre 
d’appoint ou à temps partiel.  

 
 
Échéancier Budget 
En continu  
Responsable pressenti Collaborateurs envisagés 
Division agricole et agroalimentaire du CLD Emploi-Québec  

Union des Producteurs agricoles (UPA) 
Table agroalimentaire du Saguenay–Lac-Saint-Jean  

 

ACTION 4.4 

PROMOUVOIR ET VALORISER LES EMPLOIS EN AGRICULTURE ET EN 
AGROALIMENTAIRE  
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CHANTIER 4 
 

LE CAPITAL 
HUMAIN 

Enjeux concernés 

• Contrôle des leviers de 
développement et du patrimoine 

• Relève entrepreneuriale et 
transmission du patrimoine 

• Disponibilité de la main-d’œuvre 
• Acceptabilité sociale et 

communication 

Valeurs touchées 

• Excellence 
• Solidarité 
• Reconnaissance 
• Entrepreneuriat et climat d’affaires 

 
 
 
Détail de l'action 

 
DÉVELOPPEMENT DE LA MAIN-D’OEUVRE 
 

– Mettre en place des conditions favorisant la réalisation de stages ou 
d’échanges à l’étranger pour les promoteurs et la relève entrepreneuriale, 
permettant de favoriser l’acquisition de connaissances et de compétences, de 
même que leur transfert, et ce, tant pour les entreprises existantes que pour 
celles en démarrage : 

 Favoriser l’acquisition de connaissances en gestion des ressources 
humaines; 

 Diffuser les opportunités et les programmes existants et les bonifier s’il y a 
lieu; 

 Valoriser les programmes d’échange, qui permettent de pallier à la perte de 
la main-d’œuvre familiale durant le stage, notamment pour les entreprises 
de production agricole. 

– Assurer le transfert des connaissances et compétences ainsi acquises par des 
activités de diffusion (conférences, atelier, colloques, etc). 

 
 
Échéancier Budget 
5 ans et plus  
Responsable pressenti Collaborateurs envisagés 
Division agricole et agroalimentaire du CLD Développement économique Canada 

Table agroalimentaire du Saguenay–Lac-Saint-Jean 
Office franco-québécois pour la jeunesse 
Union des Producteurs agricoles (UPA) (développement 
international) 
Agence canadienne de Développement international 
(ACDI) 
Desjardins Développement international. 

 

ACTION 4.5 

FAVORISER L’ACQUISITION DE CONNAISSANCES À L’ÉTRANGER  
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CHANTIER 5 : INNOVATION 

Objectif : Valoriser et favoriser l’innovation, l’accès aux connaissances et aux différents 
savoirs ainsi que supporter et stimuler le pôle d’excellence en développement 
agricole et agroalimentaire de la MRC en étant opportuniste. 

 
Le cinquième chantier s’adresse à l’innovation comme agent de déploiement 
de l’excellence et de développement de valeurs. Il répond aux enjeux liés à 
l’innovation, l’information et le savoir, à la diversification et à l’accès aux 
programmes d’aide et d’accompagnement. 

 
 
SYNTHÈSE DES ACTIONS DU CHANTIER 5 

 
 Action 5.1: Favoriser la recherche, le développement et l’innovation  

 Programme « essais et expérimentations » 

 Bancs d’essais et vitrines technologiques et de démonstration  
  

 Action 5.2 : Optimiser et promouvoir la chaîne d’innovation 
 Présentation des services en innovation 

 Outils d’information sur le financement de l’innovation 

 Veille sur l’innovation et les connaissances 
   

 Action 5.3 : Évaluer les nouvelles filières  
 Nouvelles filières 

 Grappe industrielle 
  

 Action 5.4 : Promouvoir l’automatisation et les investissements technologiques 
 
 
Code de couleurs : 
 
  

Action prioritaire 
  

Action de seconde priorité 
Action non prioritaire, mais  
soutenant une action prioritaire    
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 CHANTIER 5 
 

L’INNOVATION Enjeux concernés 

• Innovation, information et savoir 
• Diversification 
• Accès aux programmes d’aide et 

d’accompagnement 

Valeurs touchées 

• Excellence 
• Entrepreneuriat et climat d’affaires 

 
 
Détail de l'action 

 
5.1.1 PROGRAMME « ESSAIS ET EXPÉRIMENTATIONS » 
 

– Mettre en place un programme d’essais et d’expérimentations par l’entremise 
d’un fonds géré localement et visant à supporter les projets d’innovation en 
agriculture et en agroalimentaire. 

 
 
Échéancier Budget 
1 à 5 ans  
Responsable pressenti Collaborateurs envisagés 
Division agricole et agroalimentaire du CLD Agrinova 

Centre québécois du Développement durable (CQDD) 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation (MAPAQ) 

 
 
Détail de l'action 

 
5.1.2 BANCS D’ESSAIS ET VITRINES TECHNOLOGIQUES ET DE 

DÉMONSTRATION 
 
– Mettre en place des bancs d’essais et des vitrines technologiques et de 

démonstration, axés, entre autres, sur la valorisation des produits différenciés 
et des productions en émergence (en utilisant un fonds « essais et 
expérimentations », réf. : action 1.4). 

 
Échéancier Budget 
1 à 5 ans et en continu  
Responsable pressenti Collaborateurs envisagés 
Division agricole et agroalimentaire du CLD Agrinova 

Centre québécois de Développement durable (CQDD) 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation (MAPAQ) 

ACTION 5.1 

FAVORISER LA RECHERCHE, LE DÉVELOPPEMENT ET L’INNOVATION  
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CHANTIER 5 

 
L’INNOVATION 

Enjeux concernés 

• Innovation, information et savoir 
• Diversification 
• Accès aux programmes d’aide et 

d’accompagnement 

Valeurs touchées 

• Excellence 
• Entrepreneuriat et climat d’affaires 

 
 
 
Détail de l'action 

 
5.2.1 PRÉSENTATION DES SERVICES EN INNOVATION 
 

– Définir et présenter la chaîne de l’innovation locale et régionale en agriculture 
et agroalimentaire (acteurs de l’innovation présents sur le territoire et leurs 
services), de façon à en maximiser la portée et établir des mécanismes de 
synergie. 

 
Échéancier Budget 
1 à 5 ans  
Responsable pressenti Collaborateurs envisagés 
Division agricole et agroalimentaire du CLD Agrinova 

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation (MAPAQ) 

 
 
 
Détail de l'action 

 
5.2.2 OUTILS D’INFORMATION SUR LE FINANCEMENT DE L’INNOVATION 
 

– Développer et diffuser des outils d’information sur le financement de 
l’innovation, les programmes disponibles et leurs modalités. 

 
Échéancier Budget 
1 à 5 ans  
Responsable pressenti Collaborateurs envisagés 
Division agricole et agroalimentaire du CLD Centre de Service en Recherche et Développement 

(CSRD) Saguenay–Lac-Saint-Jean–Charlevoix–Côte-
Nord 
Agrinova 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation (MAPAQ) 

ACTION 5.2 
 
OPTIMISER ET PROMOUVOIR LA CHAÎNE D’INNOVATION 
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Détail de l'action 

 
5.2.3 VEILLE SUR L’INNOVATION ET LES CONNAISSANCES 
 

– Effectuer une veille sur l’innovation et les connaissances (à partir des sites et 
des outils de référence ou en s’associant à la mise en place d’un réseau de 
veille) et participer à la diffusion de l’information (ex. : bulletin de liaison et 
d’information, évènement de diffusion, colloque, etc.). 

 
 
Échéancier Budget 
1 à 5 ans  
Responsables pressentis Collaborateur envisagé 
Table agroalimentaire 
Agrinova 

Division agricole et agroalimentaire du CLD 
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 CHANTIER 5 
 

L’INNOVATION Enjeux concernés 

• Innovation, information et savoir 
• Diversification 
• Accès aux programmes d’aide et 

d’accompagnement 

Valeurs touchées 

• Excellence 
• Entrepreneuriat et climat d’affaires 

 
 
 
Détail de l'action 

 
5.3.1 NOUVELLES FILIÈRES 
 

– Évaluer les potentiels d’implantation de nouvelles filières (par exemple les 
cultures énergétiques, l’agriculture biologique, etc.). 

– Évaluer le potentiel de développement de projets en agroforesterie, en misant 
sur l’expertise en foresterie et en agriculture présente sur le territoire de la 
MRC. 

 
Échéancier Budget 
1 à 5 ans  
Responsable pressenti Collaborateurs envisagés 
Division agricole et agroalimentaire du CLD Entreprises 

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation (MAPAQ) 
Ministère du Développement économique, de l’Innovation 
et de l’Exportation (MDEIE) 

 
 
 
Détail de l'action 

 
5.3.2 GRAPPE INDUSTRIELLE 
 

– Déployer une grappe industrielle en énergies renouvelables et en économie 
d’énergie. 

 
Échéancier Budget 
1 à 5 ans  
Responsable pressenti Collaborateurs envisagés 
Division agricole et agroalimentaire du CLD Agrinova  

Négawatts 

ACTION 5.3 

ÉVALUER LES NOUVELLES FILIÈRES 
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 CHANTIER 5 
 

L’INNOVATION Enjeux concernés 

• Innovation, information et savoir 
• Diversification 
• Accès aux programmes d’aide et 

d’accompagnement 

Valeurs touchées 

• Excellence 
• Entrepreneuriat et climat d’affaires 

 
 
 
Détail de l'action 

 
INVESTISSEMENTS TECHNOLOGIQUES 
 
– Promouvoir l’importance de l’automatisation et des investissements 

technologiques pour les entreprises permettant, entre autres, d’améliorer la 
rentabilité et l’efficacité de la main-d’œuvre. 

 
 
Échéancier Budget 
1 à 5 ans  
Responsable pressenti Collaborateurs envisagés 
Division agricole et agroalimentaire du CLD Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 

l’Alimentation (MAPAQ) 
Agrinova 

 
 
 
 
 

ACTION 5.4 

PROMOUVOIR L’AUTOMATISATION ET LES INVESTISSEMENTS 
TECHNOLOGIQUES 
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CHANTIER 6 : ENVIRONNEMENT ET PAYSAGES 

Objectif : Maintenir et améliorer notre avantage comparatif au niveau de la qualité de vie et de 
la valeur du milieu. 

 
Le sixième chantier s’intéresse aux questions d’environnement et de paysage 
dans une perspective de protection et de gestion du territoire agricole et de 
valorisation de ses composantes.  Il répond aux enjeux liés à la gouvernance, 
à l’environnement et à l’acceptabilité sociale et aux communications. 

 
 
SYNTHÈSE DES ACTIONS DU CHANTIER 6 

 
 Action 6.1 : Protéger la barrière sanitaire naturelle 

  Promotion de la barrière sanitaire 

  Protection de la barrière sanitaire  
  

 Action 6.2 : Valoriser la qualité des ressources et supporter les initiatives du milieu  
  

 Action 6.3 : Favoriser la gestion des ressources par bassin versant 
  

 Action 6.4 : Protéger et mettre en valeur les paysages 
 Protection et valorisation des paysages 

  Amélioration du bâti rural 
  

 Action 6.5 : Valoriser la classe agricole et l’espace cultivé 
 
Code de couleurs : 
 
  

Action prioritaire 
  

Action de seconde priorité 
Action non prioritaire, mais  
soutenant une action prioritaire 
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 CHANTIER 6 
 

L’ENVIRONNEMENT 
ET LES PAYSAGES 

Enjeux concernés 

• Gouvernance 
• Environnement 
• Acceptabilité sociale et 

communication 
• Innovation, information et savoir 

Valeurs touchées 

• Solidarité 
• Reconnaissance 
• Environnement 

 
 
 
Détail de l'action 

 
6.1.1 PROMOTION DE LA BARRIÈRE SANITAIRE 
                                                                                                            

– Promouvoir les avantages comparatifs liés à cette protection dans les outils de 
communication la Division agricole et agroalimentaire du CLD afin de 
conscientiser les communautés à son importance et appuyer les initiatives du 
milieu à cet égard. 

 
 
Échéancier Budget 
En continu  
Responsable pressenti Collaborateur envisagé 
Division agricole et agroalimentaire du CLD 
en partenariat avec les initiatives régionales 

Table agroalimentaire du Saguenay–Lac-Saint-Jean 
 

 
 
 
Détail de l'action 

 
6.1.2 PROTECTION DE LA BARRIÈRE SANITAIRE  
 

– Participer aux initiatives régionales visant l’implantation de mesures de 
diminution des risques. 

 
 
Échéancier Budget 
En continu  
Responsables pressentis Collaborateurs envisagés 
Division agricole et agroalimentaire du CLD 
Union des Producteurs agricoles (UPA) 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation (MAPAQ) 

Agriculture et Agroalimentaire Canada 
Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) 

ACTION 6.1 

PROMOUVOIR ET PROTÉGER LA BARRIÈRE SANITAIRE NATURELLE 
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 CHANTIER 6 
 

L’ENVIRONNEMENT 
ET LES PAYSAGES 

Enjeux concernés 

• Gouvernance 
• Environnement 
• Acceptabilité sociale et 

communication 
• Innovation, information et savoir 

Valeurs touchées 

• Solidarité 
• Reconnaissance 
• Environnement 

 
 
 
Détail de l'action 

 
SUPPORTER LE MILIEU 
 
– Supporter le milieu dans ses initiatives à cet égard (rechercher et favoriser la 

mise en œuvre de pratiques aptes à maintenir et à améliorer la qualité des sols 
et de l’eau, notamment par l’agriculture durable et des aménagements 
riverains de qualité et, lorsque possible, assurer un contrôle à la source des 
matières fertilisantes et des sols avant leur introduction dans les cours d’eau et 
les plans d’eau). 

 
 
Échéancier Budget 
En continu  
Responsable pressenti Collaborateurs envisagés 
Division agricole et agroalimentaire du CLD  Entreprises agricoles 

Clubs-conseils en agroenvironnement 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation (MAPAQ) 
ZIP Alma-Jonquière 
Centre québécois du Développement durable (CQDD) 
MRC de Lac-Saint-Jean-Est et municipalités 

 

ACTION 6.2 

VALORISER LA QUALITÉ DES RESSOURCES ET SUPPORTER LES 
INITIATIVES DU MILIEU 
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 CHANTIER 6 

 
L’ENVIRONNEMENT 
ET LES PAYSAGES 

Enjeux concernés 

• Gouvernance 
• Environnement 
• Acceptabilité sociale et 

communication 
• Innovation, information et savoir 

Valeurs touchées 

• Solidarité 
• Reconnaissance 
• Environnement 

 
 
 
Détail de l'action 

 
GESTION PAR BASSIN VERSANT 
 
– Préconiser la connaissance du milieu et une gestion des ressources, 

notamment l’eau, par bassin versant afin de mieux cibler les interventions, et 
ce, en vue d’obtenir des résultats probants. 

– Participer à la mise en place d’organisme de gestion par bassin versant. 

–  Appuyer les initiatives du milieu à cet égard. 
 

 
Échéancier Budget 
1 à 5 ans  
Responsable pressenti Collaborateurs envisagés 
MRC de Lac-Saint-Jean-Est  Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 

l’Alimentation (MAPAQ) 
Conférence régionale des élus du Saguenay–Lac-Saint-
Jean 
Zip Alma-Jonquière 
Conseil régional de l’environnement et du développement 
durable du Saguenay-Lac-Saint-Jean (CREDD) 
Ministère des Affaires municipales et des Régions 
(MAMR) 
Ministère des Ressources naturelles et de la Faune 
(MRNF) 
Ministère du Développement durable, de l’Environnement 
et des Parcs (MDDEP)  

 
 
 

ACTION 6.3 

FAVORISER LA GESTION DES RESSOURCES PAR BASSIN VERSANT 
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 CHANTIER 6 
 

L’ENVIRONNEMENT 
ET LES PAYSAGES 

Enjeux concernés 

• Gouvernance 
• Environnement 
• Acceptabilité sociale et 

communication 
• Innovation, information et savoir 

Valeurs touchées 

• Solidarité 
• Reconnaissance 
• Environnement 

 
 
 
Détail de l'action 

 
6.4.1 PROTECTION ET VALORISATION DES PAYSAGES 
 

– Participer à la démarche régionale en cours favorisant la protection et la 
valorisation des paysages de la MRC dans le respect des besoins de 
développement économique, social et communautaire. 

 
 
Échéancier Budget 
En continu  
Responsable pressenti Collaborateurs envisagés 
MRC de Lac-Saint-Jean-Est  Conseil du loisir scientifique (CLS) 

Ministère de la Culture, des Communications et de la 
Condition féminine 
Ministère des Affaires municipales et des régions 
(MAMR) 
Ministère des Ressources naturelles et de la Faune 
(MRNF) 
Service d’aide-conseil en rénovation patrimoniale (SARP) 
Conseil régional de l’environnement et du développement 
durable du Saguenay-Lac-Saint-Jean (CREDD) 

 

ACTION 6.4 

PROTÉGER ET METTRE EN VALEUR LES PAYSAGES 
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Détail de l'action 

 
6.4.2 AMÉLIORATION DU BÂTI RURAL 
 

– Préconiser des interventions visant l’amélioration du bâti rural par les 
programmes de rénovation appropriés. 

 
 
Échéancier Budget 
En continu  
Responsables pressentis Collaborateurs envisagés 
Municipalités locales MRC de Lac-Saint-Jean-Est  

Service d’aide-conseil en rénovation patrimoniale (SARP)
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 CHANTIER 6 
 

L’ENVIRONNEMENT 
ET LES PAYSAGES 

Enjeux concernés 

• Gouvernance 
• Environnement 
• Acceptabilité sociale et 

communication 
• Innovation, information et savoir 

Valeurs touchées 

• Solidarité 
• Reconnaissance 
• Environnement 

 
 
 
Détail de l'action 

 
VALORISATION DE LA CLASSE AGRICOLE 
 
– Promouvoir des initiatives de valorisation de la classe agricole et l’espace 

cultivé dans le cadre d’initiatives d’ordre culturel et de communication (ex.: 
exposition au Centre d’interprétation de l’agriculture et de la ruralité (CIAR), au 
site des Collines du terroir ou au sein des municipalités, marchés publics, 
concours de photos, événements en milieu agricole, festivals, etc.). 

 
 
Échéancier Budget 
En continu  
Responsables pressentis Collaborateurs envisagés 
Division agricole et agroalimentaire du CLD  
Organisations culturelles 

Société d’Histoire du Lac-Saint-Jean  
Tourisme Alma – Lac-Saint-Jean  

 
 

ACTION 6.5 

VALORISER LA CLASSE AGRICOLE ET L’ESPACE CULTIVÉ 
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10. CONCLUSION 

Dans un contexte où tout le secteur agroalimentaire québécois est en réflexion sur son devenir 
et sur les choix stratégiques devant mener à une nouvelle croissance, les gens du milieu de la 
MRC de Lac-Saint-Jean-Est ont mis en commun leur expertise et leur savoir pour définir un 
audacieux plan de développement agroalimentaire. La MRC de Lac-Saint-Jean-Est se définit 
ainsi comme un pôle d’excellence en développement agricole et agroalimentaire 
opportuniste et misant sur la création de valeurs. 
 
En effet, la MRC pourrait se faire attentiste et laisser cours à l’évolution naturelle de l’agriculture 
selon le modèle industriel en cours. Elle est toutefois d'avis que les forces vives du milieu sont 
des acteurs essentiels à la protection et à la mise en valeur du territoire agricole de la MRC 
dans une perspective de développement durable. C'est ainsi qu'avec ses municipalités locales 
et ses partenaires, la MRC est convaincu qu'elle peut influencer significativement le 
développement en s’en faisant le catalyseur, en tirant partie d’opportunités, en provoquant des 
situations favorables à l’ajout de valeurs, en optimisant le développement territorial, l’emploi 
agricole, la dynamisation des communautés et l’expertise locale tout en relevant le défi de 
l’innovation auquel nous convie la mondialisation.  
 
Il apparaît qu'il y a dans ce plan de développement agroalimentaire plusieurs ingrédients 
essentiels à une nouvelle gouvernance en agriculture et au développement d'une agriculture 
durable pour les producteurs, les communautés et les territoires. 
 
C’est à un tel rendez-vous qu'elle convie ses partenaires à se mobiliser autour de six chantiers 
qui répondent à autant d'enjeux auxquels devra faire face la MRC. Il revient maintenant aux 
acteurs du milieu de s’approprier ce plan de développement et de participer activement à sa 
mise en œuvre qui se veut audacieuse et innovatrice. 




